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● (1635)

[Traduction]
Le greffier du Comité (M. Patrick Williams): Honorables

membres du Comité, je constate que nous avons le quorum.

Je dois informer les membres que le greffier du Comité peut
seulement recevoir des motions pour l'élection de la présidence. Le
greffier ne peut recevoir aucune autre motion et ne peut entendre
des rappels au Règlement ni participer au débat.
[Français]

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence.

Conformément à l'article 106(2) du Règlement, le président doit
être un député du parti ministériel.

Je suis prêt à recevoir des motions pour la présidence.

Monsieur Simard, vous avez la parole.
M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Je propose mon collègue

George Chahal comme président.
Le greffier: Il est proposé par M. Simard que M. Chahal soit élu

président du Comité.

Y a-t-il d'autres motions?
[Traduction]

Y a‑t‑il d'autres motions?

Il est proposé par M. Simard que M. Chahal soit élu à la prési‐
dence du Comité.

Plaît‑il au Comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Chahal dûment
élu président du Comité. J'invite M. Chahal à occuper le fauteuil.

Des députés: Bravo!
Le président (M. George Chahal (Calgary Skyview, Lib.)):

Merci, chers collègues.

C'est un honneur d'être le président du comité des ressources na‐
turelles. J'ai hâte de travailler avec vous tous dans les mois à venir
sur ces importantes études que nous avons entreprises.

Je veux seulement prendre quelques instants pour remercier notre
ancien président, John Aldag, du travail remarquable qu'il a fait
cette session. Merci infiniment.

Monsieur le greffier, j'ai hâte de travailler avec vous.

Mesdames Fan et Salter, vous avez toutes les deux fait de l'ex‐
cellent travail également. Merci.

Des députés: Bravo!

Le président: Nous nous réunissons aujourd'hui pour reprendre
notre étude des plans du Canada en matière d'énergie propre dans le
contexte de la transformation de l'énergie en Amérique du Nord.
Nous passerons ensuite à huis clos pour discuter des affaires du Co‐
mité.

Conformément à notre motion de régie interne, j'informe le Co‐
mité que tous les participants à distance ont effectué les tests de
connexion requis préalablement à cette réunion.

Je vais maintenant souhaiter la bienvenue aux témoins qui sont
avec nous cet après-midi.

Premièrement, de l'Association canadienne de l'industrie de la
chimie, nous accueillons Greg Moffatt, vice-président chargé de la
politique et secrétaire général, et David Cherniak, gestionnaire des
politiques, Affaires et transports.

De Clean Energy Canada, nous recevons Rachel Doran, vice-pré‐
sidente, Politique et stratégie.

Nous devions recevoir, de Hoverlink Ontario, Christopher Mor‐
gan, qui est dans l'impossibilité de se joindre à nous aujourd'hui.
Nous fixerons une nouvelle date pour la comparution de M. Mor‐
gan.

De Resource Works Society, nous accueillons Margareta Dovgal,
directrice générale.

De L'Accélérateur de transition, nous recevons James Meadow‐
croft, conseiller principal, trajectoires de transition.

Merci aux témoins de se joindre à nous.

J'ai de beaux cartons. Jaune signifie qu'il vous reste 30 secondes
pour conclure votre déclaration liminaire. Rouge signifie que votre
temps est écoulé, alors veuillez conclure votre réflexion et nous cé‐
derons la parole au prochain témoin.

Nous allons commencer aujourd'hui avec l'Association cana‐
dienne de l'industrie de la chimie et M. Greg Moffatt.

M. Greg Moffatt (vice-président chargé de la politique et se‐
crétaire général, Association canadienne de l'industrie de la
chimie): Merci, monsieur le président, et félicitations.

J'aimerais tout d'abord souligner que j'ai le privilège de me trou‐
ver sur le territoire traditionnel et non cédé du peuple algonquin
anishinabe. Cette région abrite encore de nombreux Autochtones, et
nous sommes reconnaissants d'avoir l'occasion d'être ici aujourd'‐
hui.
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La chimie et le plastique sont le troisième secteur manufacturier
en importance, générant plus de 90 milliards de dollars d'expédi‐
tions annuelles. Quatre-vingts pour cent de la production annuelle
est axée sur l'exportation, la plupart des exportations étant destinées
aux États-Unis. Plus important encore, le secteur est sur le point de
connaître une croissance importante. À l'heure actuelle, plus de
24 projets de chimie ont été proposés; ensemble, ils représentent au
moins 30 milliards de dollars d'investissements, et chacun d'entre
eux est envisagé comme étant à faible émission ou à émission nette
zéro. Cela inclut la proposition de Dow de construire la première
installation pétrochimique carboneutre à Fort Saskatchewan.

Il existe une voie d'accès en cinq étapes vers la transition pour
faire passer l'industrie chimique mondiale à un faible taux d'émis‐
sions de carbone. Il s'agit du captage, du stockage et de l'utilisation
du carbone, de l'hydrogène, de l'électrification, du remplacement
des matières premières par des ressources à faible teneur en car‐
bone, y compris la biomasse, et de la mise en place d'une circularité
pour nos produits en aval, en évitant essentiellement la production
grâce à la récupération et à la reformulation de produits postcon‐
sommation.

La merveilleuse nouvelle est que le Canada est seulement l'une
des deux régions dans le monde à être capables d'offrir les cinq
étapes de ces voies d'accès pour soutenir la transformation du sec‐
teur. Plus important encore, ces voies d'accès aideront également
les secteurs de fabrication en aval à réduire leurs propres émissions
à mesure que les produits chimiques traversent les chaînes d'appro‐
visionnement.

Cependant, je dois préciser deux défis très réels.

Premièrement, ces nouveaux projets sont proposés. Il n'y a pas
de travaux d'entamer, pas de modules de commander, et nous
n'avons pas vu de décisions finales en matière d'investissement. Il y
a un travail important à faire pour transformer ces propositions en
infrastructures construites. Deuxièmement, nous devons attirer
chaque dollar d'investissement possible pour réduire les émissions
dans l'industrie de la chimie existante. Selon une estimation ap‐
proximative, l'infrastructure de la chimie existante au Canada repré‐
sente entre 200 et 300 milliards de dollars. Pour passer entièrement
à une production faible ou nette nulle d'ici 2050, nous devons reca‐
pitaliser toute cette infrastructure. L'industrie de la chimie mondiale
fera la transition vers une économie à faibles émissions. La seule
question est de savoir où ces investissements seront effectués.

Je crois que ce comité tient, tout comme nous, à ce que le
Canada participe non seulement à la prochaine vague d'investisse‐
ments dans la chimie, mais aussi à la première vague d'investisse‐
ments dans la chimie à zéro émission.

Le gouvernement du Canada doit prendre deux mesures impor‐
tantes pour contribuer à réaliser les projets mentionnés plus tôt et à
attirer de nouveaux investissements.

La première consiste à mettre l'accent sur le climat d'investisse‐
ment général. Toutes les études montrent que le Canada perd du ter‐
rain pour attirer les investissements étrangers et que notre prospéri‐
té future est potentiellement en jeu. S'il semble possible d'attirer
200 à 300 milliards de dollars de nouveaux investissements au
cours des deux prochaines décennies, la réalité est qu'au cours des
deux dernières décennies, le secteur n'a attiré qu'environ 10 mil‐
liards de dollars en nouveaux investissements. Bref, l'approche du
statu quo ne suffira pas. La véritable valeur des incitatifs, tels que le
programme d'incitation pour les produits pétrochimiques et ceux

prévus dans la loi sur la réduction de l'inflation, soit l'Inflation Re‐
duction Act, des États-Unis, c'est la transparence et la certitude of‐
fertes aux investisseurs. Si vous respectez un ensemble de critères
prédéterminés, vous recevez les crédits. Il n'y a pas d'adjudication à
huis clos et il n'y a pas de favoritisme. Le but de ces crédits est d'at‐
tirer des investissements, tout simplement. Au Canada, nous conti‐
nuons de mettre des barrières dans notre politique d'investissement,
et nous devons être conscients des risques qui y sont associés.

La deuxième consiste à nous assurer que les crédits d'impôt dont
nous discutons depuis trois ans entrent en vigueur le plus rapide‐
ment possible. Le gouvernement du Canada a proposé un crédit
d'impôt pour la capture, l'utilisation et le stockage du carbone, un
crédit d'impôt pour l'hydrogène propre et un crédit d'impôt pour
l'électricité propre, entre autres, et mène actuellement des consulta‐
tions à ce sujet. Nous parlons depuis des années d'aides à l'investis‐
sement et de crédits de taxe sur les intrants, ou CTI, mais nous at‐
tendons toujours la première pelletée de terre. Ces crédits doivent
être adoptés pour que nous puissions investir des capitaux privés et
mettre les Canadiens au travail.

Pour terminer, pour illustrer ce qui est en jeu si nous faisons
fausse route, nous risquons de prendre du retard par rapport aux
États-Unis pour ce qui est d'aider nos collègues asiatiques à respec‐
ter leurs engagements en matière de changement climatique. À ce
jour, plus d'une dizaine de projets d'exportation d'énergie propre à
base d'ammoniaque sont en cours aux États-Unis. Le Canada a pro‐
posé plusieurs projets de ce genre, mais aucun n'est en cours de réa‐
lisation.

Mon collègue David Cherniak et moi avons hâte de discuter avec
vous de certains aspects précis des CTI.

Merci de cette occasion, et nous nous ferons un plaisir de ré‐
pondre à vos questions.
● (1640)

Le président: Merci, monsieur Moffat, de votre déclaration limi‐
naire.

Nous allons maintenant entendre Clean Energy Canada et Rachel
Doran.

Mme Rachel Doran (vice-présidente, Politique et stratégie,
Clean Energy Canada): Merci, monsieur le président.

Merci aux membres du Comité.

Clean Energy Canada est un groupe de réflexion basé au Centre
pour le dialogue Morris J. Wosk de l'Université Simon Fraser qui se
concentre sur la transition vers l'énergie propre depuis 10 ans.

Je remercie mon collègue de sa déclaration de reconnaissance du
territoire et je reprends ses propos. J'aimerais commencer ma décla‐
ration préliminaire en expliquant notre situation quant au rythme
auquel la transition évolue.

Au cours de l'année qui s'est écoulée depuis que le Comité a dé‐
cidé de mener une étude sur le sujet, l'adoption de la loi sur la ré‐
duction de l'inflation au sud de la frontière s'est traduite par
272 nouveaux projets, 170 000 nouveaux emplois et 213 milliards
de dollars de nouveaux investissements. Et il ne s'agit que de la pre‐
mière année. Cette semaine, l'Agence internationale de l'énergie a
révisé ses prévisions et prévoit désormais que la demande de com‐
bustibles fossiles atteindra son point culminant avant 2030. Selon
une étude récente, deux tiers des voitures vendues dans le monde
pourraient être des véhicules électriques d'ici là.
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La transition énergétique n'est pas à venir; elle est en cours. Étant
donné que 90 % du PIB mondial est maintenant couvert par des en‐
gagements en matière de carboneutralité, nous sommes au cœur de
la plus grande transformation économique depuis la Révolution in‐
dustrielle.

C'est à cet égard qu'une occasion s'offre au Canada, car selon la
modélisation que nous avons réalisée au printemps dernier, en pre‐
nant les bonnes initiatives, le Canada a la capacité de créer cinq fois
plus d'emplois dans le secteur des énergies propres d'ici 2050 qu'il
n'y en a aujourd'hui, une croissance dont le rythme serait plus ra‐
pide que celui de tout déclin des combustibles fossiles. Il existe
d'énormes possibilités pour l'économie des ressources naturelles du
Canada, comme utiliser notre approvisionnement en eau propre et
notre potentiel au chapitre de l'énergie renouvelable pour produire
de l'hydrogène propre ou utiliser le minerai de fer du Québec, qui
compte parmi les minerais les plus riches au monde, pour fabriquer
la prochaine génération d'acier propre.

Ces changements ne doivent pas se faire au détriment des mé‐
nages canadiens. Nos rapports et ceux de nos collègues montrent
que les Canadiens peuvent en fait économiser de l'argent sur leurs
factures d'énergie dans le cadre de la transition énergétique.

Que doit faire le Canada pour saisir l'occasion?

Au printemps dernier, les Services économiques TD ont estimé
que le Canada avait en fait dépensé davantage en pourcentage du
PIB que les États-Unis. Le Canada a fait des progrès, mais il y a
encore assurément beaucoup à faire.

Premièrement, je dirais que le Canada doit se concentrer sur les
possibilités de demain, et non sur celles d'hier. La production de
l'hydrogène vert — c'est‑à‑dire l'hydrogène produit à partir d'éner‐
gies renouvelables — coûte peut-être plus cher aujourd'hui, mais on
prévoit qu'elle coûtera moins cher au début des années 2030.
J'abonde dans le sens de mes collègues de l'association de l'indus‐
trie de la chimie. Nous avons rédigé des rapports qui soulignent la
réelle possibilité que le Canada devienne un exportateur de produits
chimiques propres qui entreront dans la chaîne d'approvisionne‐
ment des batteries et d'autres produits qui seront nécessaires dans
un avenir carboneutre.

Deuxièmement, nous devons redoubler d'efforts sur le plan de
nos avantages concurrentiels. Aujourd'hui, le réseau du Canada est
propre à 84 % et celui des États-Unis, à 40 %. À mesure que les
fabricants rendent leurs chaînes d'approvisionnement plus propres,
cet avantage va devenir considérable, mais les autres pays ne nous
laisseront pas conserver cet avantage indéfiniment. Les États-Unis
souhaitent disposer d'un réseau propre d'ici à 2035.

À l'échelle fédérale, des incitatifs fiscaux, comme le crédit d'im‐
pôt à l'investissement dans l'électricité propre, et des réformes ré‐
glementaires, telles que le règlement sur l'électricité propre, aide‐
ront les provinces à faire face aux coûts de mise en place et aide‐
ront à garantir la stabilité pour les investisseurs.

Troisièmement, il faut agir rapidement. Je pense que ce point a
déjà été abordé. Le temps presse.

Quatrièmement, il faut adopter une approche intelligente et stra‐
tégique. Le Canada ne peut pas rivaliser avec les États-Unis quant à
la taille de son marché et à sa puissance financière, dollar pour dol‐
lar, et nous devons donc penser de manière stratégique et intelli‐
gente à cet égard. Je m'attends à ce que mon collègue en parle da‐
vantage, mais ma première recommandation serait de recourir à une

bonne politique industrielle — à savoir, adopter une démarche stra‐
tégique, souple et itérative avec l'industrie, les syndicats, les parte‐
naires autochtones et d'autres acteurs, en fixant des objectifs clairs
qui peuvent aider à orienter les investissements privés et en choisis‐
sant des voies, en étant clair sur ce pour quoi le Canada rivalisera
ou non. En prenant de telles mesures, le Canada peut se préparer à
saisir les nouvelles possibilités qui se présentent.

En outre, en choisissant les investissements de façon stratégique,
le Canada peut assurer un meilleur rendement de l'argent des contri‐
buables. Dans le cadre de nos travaux visant à aider le Canada à
saisir l'occasion que représente la chaîne d'approvisionnement des
batteries de véhicules électriques, d'une valeur de 50 milliards de
dollars, nous avons estimé que le multiplicateur d'emplois associé à
l'arrivée de giga-usines de fabrication de batteries à St. Thomas et à
Windsor et, semble‑t‑il, au Québec, se situerait entre six et huit
d'ici 2030. Il s'agit d'un investissement de grande valeur en ce qui a
trait aux emplois et au PIB, et c'est la raison pour laquelle des pays
rivalisent sur ce plan.

À l'avenir, le Canada peut obtenir un plus grand avantage en se
concentrant sur ce qui se passe en amont. Comment faire pour que
des minéraux canadiens servent à la fabrication de batteries cana‐
diennes pour que nous tirions parti de notre avantage concurrentiel
et pour garantir que des possibilités s'offriront dans un plus grand
nombre de régions du pays?

Enfin, l'approche américaine qui consiste à utiliser le pouvoir
d'achat du gouvernement pour créer un marché de produits à faibles
émissions de carbone s'est avérée efficace pour soutenir les entre‐
prises et les travailleurs américains. Comme les produits canadiens
sont déjà plus propres que la moyenne mondiale, favoriser l'achat
de produits propres peut signifier utiliser l'argent que le gouverne‐
ment prévoyait déjà dépenser pour soutenir l'industrie canadienne
afin qu'elle puisse conquérir les marchés de matériaux propres en
croissance. Le Canada doit établir la version finale de sa stratégie
favorisant l'achat de produits propres.

● (1645)

En conclusion, je souligne qu'il s'agit d'une occasion unique de
bâtir une économie résiliente, inclusive et en croissance.

Je serai ravie de répondre à vos questions. Merci.

Le président: Merci, madame Doran.

Nous allons maintenant passer à Margareta Dovgal, qui repré‐
sente la Resource Works Society.

Mme Margareta Dovgal (directrice générale, Resource
Works Society): Merci beaucoup, monsieur le président.

C'est un plaisir d'être ici. Je reprends moi aussi les propos du pre‐
mier intervenant au sujet de sa déclaration de reconnaissance du
territoire.
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Comme on vous l'a dit, je m'appelle Margareta Dovgal. Je suis
directrice générale de la Resource Works Society. Il s'agit d'un or‐
ganisme à but non lucratif établi en Colombie-Britannique qui
prône la reconnaissance des industries des ressources naturelles du
Canada économiquement productives et responsables, notamment
les secteurs minier, forestier, pétrolier et gazier. En outre, nous or‐
ganisons chaque année l'Indigenous Partnerships Success Show‐
case, qui réunit des dirigeants d'entreprises et des partenaires au‐
tochtones pour discuter des voies de la réconciliation économique.
Nous retournerons à Vancouver en juin pour la cinquième année, et
nous espérons donc y voir bien des gens.

Pour examiner en profondeur certains des problèmes urgents qui
se posent à nous aujourd'hui et qui entravent la capacité du Canada
à saisir les occasions qui se présentent dans le cadre de la transfor‐
mation énergétique en Amérique du Nord, je voulais parler de deux
ou trois points.

Auparavant, je tiens à dire que les choix que nous faisons en ma‐
tière de politique énergétique et industrielle, y compris ici même, à
Ottawa, ont des effets durables non seulement sur les travailleurs
des secteurs des ressources naturelles et des technologies propres,
mais aussi sur la qualité de vie de tous les Canadiens. Notre niveau
de vie général dépend toujours de la production et de l'exportation
de produits très recherchés sur les marchés mondiaux.

Il est certain que ce que l'on veut acheter dans le monde change
progressivement, mais nous sommes en fait bien placés pour faire
face à ce changement. Nous disposons de la bonne combinaison:
des matières premières, une main-d'œuvre qualifiée et formée, un
cadre réglementaire bien développé et de vastes connaissances au
chapitre de l'innovation dans des secteurs comme les ressources na‐
turelles. Nous ne devons pas perdre de vue la valeur de ce que le
Canada peut faire pour le monde et ses alliés grâce à ses ressources
naturelles.

L'un des principaux problèmes qu'observe la Resource Works
Society, c'est que de plus en plus de gens croient que le soutien du
gouvernement fédéral à l'exploitation des ressources naturelles
comme moteur clé de notre bien-être économique a diminué ces
dernières années. La poursuite des investissements dans l'exploita‐
tion des ressources naturelles a été une pierre angulaire de notre
économie et continue de l'être, mais comme M. Moffatt l'a men‐
tionné, nous avons de la difficulté à retenir et à attirer les investis‐
sements afin de créer des emplois. À l'heure actuelle, le monde est
rempli d'incertitudes économiques et géopolitiques et les investis‐
seurs ont désespérément besoin de certitude, ce qui ne peut se
concrétiser que par l'envoi de messages clairs et positifs de la part
de tous les ordres de gouvernement.

La création d'emplois productifs au Canada est un autre élément.
La fabrication axée sur les ressources est un aspect qui suscite la ré‐
flexion et des discussions au sein de la Resource Works Society.
C'est notre force ici, au Canada, et elle a un avenir très prometteur,
mais sans un approvisionnement sûr et fiable en matières premières
fondé sur des processus rapides d'approbation et de délivrance de
permis d'exploitation minière, notre capacité de fabrication conti‐
nuera à en souffrir et potentiellement à diminuer.

Prenons l'exemple des batteries au lithium-phosphate de fer. Les
décisions qu'ont prises récemment des constructeurs automobiles de
diriger leurs investissements vers le Canada reposaient sur une
combinaison de facteurs, notamment la proximité des marchés
américains et notre capacité à nous approvisionner en minéraux cri‐
tiques, comme le phosphate. Sans un approvisionnement sûr et

fiable, la croissance anticipée de la fabrication de véhicules élec‐
triques ne pourra pas se concrétiser.

Les problèmes liés à la délivrance de permis constituent un gou‐
lot d'étranglement important. Le temps requis pour de nombreux
types de projets d'exploitation de nouvelles mines est estimé à 10
ou 15 ans, ce qui est bien plus long que la norme mondiale et que
ce que nous devrions viser. Il est urgent d'agir pour simplifier les
processus afin que les choses soient claires pour les investisseurs
tant canadiens qu'étrangers.

Un autre problème concerne la polarisation et la politisation qui
caractérisent le processus décisionnel. La coopération entre les gou‐
vernements fédéral et provinciaux n'est pas qu'une bonne idée. Elle
est essentielle si nous voulons avancer. Non seulement le manque
d'harmonisation nuit aux progrès, mais il se traduit aussi par la
prise de mesures qui vont à l'encontre les unes des autres. On
consacre un temps précieux à la négociation dans ces conflits et on
cherche à en tirer un avantage politique au lieu de faire front com‐
mun et de se concerter pour répondre aux changements qui se pré‐
parent à l'échelle mondiale et avec notre principal partenaire com‐
mercial, les États-Unis.

Si les projets ont du sens sur le plan des affaires et s'ils favorisent
la réalisation d'objectifs que nous avons en commun avec nos alliés,
comme les États-Unis, le rôle du gouvernement devrait consister à
s'assurer que les règlements sont propices à attirer les investisse‐
ments et à ce que les responsabilités qu'assument conjointement les
gouvernements fédéral et provinciaux sont clairement définies et
peuvent être assumées.

Afin que tous les avantages potentiels d'une transformation éner‐
gétique nord-américaine coordonnée concordent, il est impératif
que nous renforcions nos liens avec les États-Unis. Cependant, le
Canada doit également faire preuve d'initiative pour diversifier son
commerce et ses produits d'exportation afin de saisir les occasions
qui s'offrent à l'échelle mondiale sur le marché de l'énergie propre.
Nous voyons des exemples comme le gaz naturel liquéfié au large
des côtes de la Colombie-Britannique et ailleurs au pays. Il nous a
fallu de nombreuses années pour avancer vers l'achèvement de
notre premier grand projet d'exportation, le projet LNG Canada, qui
constitue l'investissement le plus important du secteur privé dans
l'histoire du Canada.

Au cours de la même période, d'autres pays concurrents, comme
l'Australie et le Qatar, ont fait des progrès considérables, ce qui
nous rappelle que nous devons accélérer la mise en œuvre des pro‐
jets.

En rendant les choses claires et en assurant la certitude pour atti‐
rer des capitaux grâce à des règlements concurrentiels et en ap‐
puyant le développement technologique, le Canada peut réussir sa
transition vers une économie de l'énergie propre et tirer parti des
possibilités qu'offre la transformation énergétique de l'Amérique du
Nord.
● (1650)

Je vous remercie de votre attention. J'ai hâte de répondre à vos
questions et de parler davantage de ces sujets.

Le président: Merci de votre déclaration préliminaire, madame
Dovgal.

Nous allons maintenant passer à M. James Meadowcroft, qui re‐
présente L'Accélérateur de transition.
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M. James Meadowcroft (conseiller principal, trajectoires de
transition, L'Accélérateur de transition): Bonjour.

Tout d'abord, je vous remercie de me permettre de vous parler
aujourd'hui.

Comme mes collègues l'ont dit, je salue la déclaration de recon‐
naissance territoriale qu'a faite le premier intervenant.

Je suis ici pour parler au nom de L'Accélérateur de transition, qui
est un organisme national à but non lucratif. Je ne le décris pas
comme un groupe de réflexion, mais plutôt comme un groupe d'ac‐
tion. Nous travaillons concrètement avec des parties prenantes des
gouvernements et de l'industrie dans tout le pays pour accélérer les
processus de transition vers la carboneutralité, en particulier dans
les secteurs de l'électricité, de la décarbonisation des bâtiments, de
la décarbonisation du système de transport, du développement de
l'économie de l'hydrogène et dans des secteurs connexes. Je suis
également professeur à l'école d'administration publique de l'Uni‐
versité Carleton. Je me spécialise dans les transitions énergétiques
et la décarbonisation à long terme.

Comme je suis le dernier intervenant, je reprends une bonne par‐
tie des propos tenus par les témoins précédents. Il est clair que nous
sommes au cœur d'une transition énergétique mondiale qui s'est ac‐
célérée au cours des deux ou trois dernières décennies et qui se
poursuivra encore pendant deux, trois, quatre décennies, voire plus.
C'est une transition qui consiste en un abandon progressif de l'utili‐
sation finale des combustibles fossiles, en particulier dans les do‐
maines des transports et des bâtiments et le chauffage dans le sec‐
teur industriel.

Il y a 20 ans, on pouvait penser que la question du changement
climatique était essentiellement une question environnemen‐
tale — il s'agissait de préserver le climat et un environnement qui
soient bons pour la société humaine, les autres espèces, etc. Il s'agit
toujours d'une question environnementale, mais aujourd'hui, du
point de vue d'un pays comme le Canada, c'est aussi une question
de compétitivité industrielle et de prospérité pour les générations
futures du pays.

Tous nos principaux concurrents investissent massivement dans
la transformation de leurs systèmes énergétiques, de leurs systèmes
de transport, de leurs réseaux d'électricité et de leur structure indus‐
trielle afin de parvenir à la carboneutralité au tournant du siècle.
Pensons à l'Allemagne, au Royaume-Uni, à la France et, bien sûr,
aux États-Unis. Il a déjà été question des investissements massifs
que les États-Unis effectuent actuellement dans le cadre de leur loi
sur la réduction de l'inflation. Nous construisons une nouvelle éco‐
nomie de l'énergie. La prospérité et la situation de l'emploi au cours
des 20 à 30 prochaines années, voire plus, dépendront de la capaci‐
té du Canada à suivre le rythme et à exploiter les nouvelles res‐
sources et à réaliser les investissements économiques qui nous per‐
mettront de prospérer dans un monde carboneutre.

Une mise en garde s'impose: nous pensons que les transitions se
font très lentement. En réalité, si l'on examine tous les grands chan‐
gements technologiques — l'adoption du téléphone portable ou le
passage du transport hippomobile à l'automobile —, il semble que
peu de choses changent pendant plusieurs décennies, puis on atteint
la pente ascendante de la courbe en S et les choses changent beau‐
coup plus rapidement que ce que l'on pensait.

À l'heure actuelle, la décarbonisation des réseaux d'électricité et
l'adoption des véhicules électriques sont en train de franchir cette

étape d'accélération, non seulement dans les pays avancés, mais à
l'échelle mondiale. Par exemple, dans un rapport qu'elle a publié
hier, l'Agence internationale pour les énergies renouvelables in‐
dique que le déploiement d'énergies renouvelables au cours des
trois dernières années et l'adoption des véhicules électriques et des
batteries progressent désormais à un rythme si rapide que cela cor‐
respond au modèle projeté consistant à limiter le réchauffement de
la planète à 1,5 degré — c'est‑à‑dire la décarbonisation — d'ici le
milieu du siècle. En fait, on en était surpris.

Les choses semblent aller lentement pendant un certain temps,
puis le rythme s'accélère. Certains d'entre vous ont peut-être vu que
sur la rue Sparks aujourd'hui, se déroule une activité organisée par
Accelerate qui a tout à voir avec l'électrification et les véhicules à
hydrogène au Canada. On y trouve de nombreux modèles promet‐
teurs qui illustrent la direction que nous allons prendre au cours des
années à venir.

Je dirais que certaines entreprises et certains investissements sur‐
vivront et s'adapteront à un monde carboneutre. D'autres, qui
semblent très forts et importants aujourd'hui, auront disparu dans
15 ou 20 ans. Nous devons veiller à ce que les investissements de
l'avenir augmentent et à ce que nous ne nous accrochions pas à
l'économie du passé.
● (1655)

Merci.
Le président: Merci, monsieur Meadowcroft.

Nous allons passer à notre première série de questions, dont les
interventions seront de six minutes. Nous commençons par M. Jere‐
my Patzer, du Parti conservateur.

La parole est à vous, monsieur.
M. Jeremy Patzer (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Je vous

remercie, monsieur le président.

Encore une fois, je voudrais vous féliciter de votre nomination au
poste de président. J'attends avec impatience de voir comment se
déroulera la suite de votre mandat. Merci encore d'avoir accepté ce
poste.

Je vais commencer par Clean Energy Canada. Nous entendons
souvent dire qu'il faudrait transformer les derniers 14 % de notre ré‐
seau en énergie propre. Vous dites que nous en sommes à 84 % et
que les Américains n'en sont qu'à 40 %, ce qui signifie que nous
avons déjà pris pas mal d'avance de ce côté‑là. Cependant, il nous
faudra à tout le moins doubler la capacité du réseau — c'est ce que
nous ont dit certains témoins — pour être en mesure de transformer
les derniers 15 % à16 %.

Tout le monde nous dit toujours que c'est ce qu'il faut faire pour
abandonner les combustibles fossiles ou le pétrole et le gaz, ou ce
que vous voulez, mais personne ne nous a réellement dit comment
procéder.

Peut-être voudriez-vous éclairer le Comité quant à la façon dont
nous allons procéder dans les faits pour pouvoir doubler la capacité
du réseau dans les 12 prochaines années et respecter l'échéance de
2035.
● (1700)

Mme Rachel Doran: Bien sûr. Je vous remercie de votre ques‐
tion.
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Vous avez mis le doigt sur les deux choses importantes que doit
faire le réseau très prochainement, à savoir se décarboner et se dé‐
velopper. Il s'agit d'un défi, c'est pourquoi il est si essentiel, selon
moi, que ce comité et que le gouvernement examinent tous les ou‐
tils de la boîte à outils pour garantir que cela se fasse.

Dans mon allocution, j'ai mentionné justement à quel point ce
peut être un avantage concurrentiel. Effectivement, lorsque nous
pratiquons des modélisations pour obtenir un accès plausible à la
carboneutralité, l'accent est mis sur le réseau électrique de 2035
parce que les véhicules et les thermopompes qui chaufferont les ha‐
bitations seront alors branchés sur le réseau. Si nous observons le
parcours effectué par le Canada, nous avons la chance d'avoir, dans
plusieurs provinces, une longue tradition d'investissements dans
l'hydroélectricité et dans d'autres éléments qui leur ont donné une
longueur d'avance.

Il est certain que le profil des ressources ne sera pas le même
dans toutes les provinces et les territoires du pays ...

M. Jeremy Patzer: Je suis désolé d'avoir à vous couper la pa‐
role, mais notre temps est limité.

J'essaie de préciser un petit peu. Traditionnellement, oui, nous
avons été avantagés par l'hydroélectricité et autres. Des investisse‐
ments ont été engagés dans l'énergie éolienne et dans l'énergie so‐
laire. En Saskatchewan, l'énergie solaire ne reflète même pas 1 %.
Elle représente en fait 0,002 % de la capacité du réseau. L'énergie
éolienne représente assez régulièrement 7 % du réseau et le lundi
25 septembre, nous avons produit 191 mégawatts.

Ne serait‑ce qu'aujourd'hui en Alberta, notre capacité éolienne
est d'environ 3,8 gigawatts, pourtant on n'a produit que 512 méga‐
watts. L'Alberta est en fait la cheffe de file de l'éolien dans ce pays
et en a la plus importante capacité. La province y a investi et l'a
construite il y a des années, au point où elle est en train de déclasser
des parcs éoliens déjà construits. En fait, c'est Suncor qui a
construit le premier parc éolien dans ma circonscription en Saskat‐
chewan.

Nous ne savons pas encore quelle sera la technologie qui rempla‐
cera le charbon qu'on abandonne et le gaz naturel que le gouverne‐
ment veut éliminer. Personne n'a pris la peine d'expliquer comment
nous allons les remplacer et quelles seront les technologies que
nous allons utiliser.

Je suis curieux. Si vous pouviez en ventiler les éléments, quelle
est la technologie à utiliser et de combien d'unités aurons-nous be‐
soin pour répondre à la demande, c'est‑à‑dire au double de la capa‐
cité actuelle du réseau?

Mme Rachel Doran: Pour répondre très brièvement ce serait de
commencer par maximiser les énergies renouvelables. Les pro‐
vinces qui l'ont fait ont vu un avantage en matière de coûts. En Al‐
berta, par exemple, nous pouvons à l'heure actuelle produire de
l'éolien à un coût inférieur à celui du gaz naturel.

Nous disposons d'un certain nombre d'options pour stabiliser le
réseau, entre autres en augmentant les investissements dans le sto‐
ckage et les inerties interprovinciales, de sorte que les batteries...
Vu la variation des profils provinciaux et territoriaux, l'hydroélec‐
tricité en Colombie-Britannique pourrait servir de batterie pour
l'éolien de l'Alberta. Faire preuve de créativité dans la manière de
distribuer les ressources énergétiques. Tous ces véhicules élec‐
triques qui se branchent sur le réseau peuvent servir de batteries à

l'avenir lorsque nous aurons maîtrisé les détails de leur utilisation
comme batteries aux périodes de pointe.

Ce qu'il faut c'est construire en se concentrant sur les heures où
nous avons le plus besoin d'électricité sur le réseau, et en utilisant
certaines de ces flexibilités créatives, comme l'énergie solaire do‐
mestique et les inerties, nous allons pouvoir construire beaucoup
moins tout en ayant toujours la même quantité d'énergie électrique
disponible pour les Canadiens.

M. Jeremy Patzer: Nous aurons quand même besoin de doubler
la capacité. Cela ne nous dit pas comment nous allons le faire.

Par exemple, encore une fois, l'hydroélectricité a été quelque
chose de fantastique pour ce pays, mais combien de barrages sup‐
plémentaires cela va‑t‑il prendre pour doubler le réseau et pouvons-
nous l'effectuer en 12 ans? Combien faut‑il de turbines éoliennes
pour doubler la capacité du réseau?

Sur la route de l'aéroport que j'emprunte quasiment toutes les se‐
maines, je passe à côté des nouveaux parcs éoliens et, la plupart du
temps, aucun ne produit de l'électricité. Il va faire de -30 °C à
-35 °C dans quelques mois, quand les gens voudront mettre le
chauffage et pendant l'été il fait +30 °C ou +35 °C et les gens
veulent mettre la climatisation.

Comment pourrons-nous nous assurer d'avoir réellement le ni‐
veau d'électricité de base dont nous avons besoin? Les gens ne
veulent pas comme unique option de brancher leur voiture pour
chauffer leur maison quand il fait -35 °C. Nous connaissons les pro‐
blèmes des véhicules électriques — ou VE — quand il fait extrê‐
mement froid dehors et il se trouve que nous vivons dans un pays
où cela se produit régulièrement.

Comment allons-nous y arriver, réalistement?
● (1705)

M. James Meadowcroft: Vous avez posé la question en fonction
du doublement de la capacité du réseau en 12 ans et des moyens d'y
parvenir. Nous n'avons pas besoin de doubler le réseau dans 12 ans.
Cela prendra 30 ans ou plus pour transférer vers le réseau électrique
toutes ces utilisations finales qui sont assurées à l'heure actuelle par
les combustibles fossiles — pas toutes dans la mesure où elles se‐
ront aussi assurées par l'hydrogène ou d'autres combustibles
propres —, il n'est donc pas nécessaire de doubler le réseau d'ici
12 ans. Ce qu'il faut faire c'est décarboner le réseau d'ici 12 à
15 ans, ou autre, et y ajouter progressivement de nouvelles techno‐
logies.

La question que vous posez aurait été tout à fait pertinente il y a
20 ans. Aujourd'hui, nous connaissons les technologies qui peuvent
y parvenir et d'autres pays ont éprouvé certaines d'entre elles qui
n'ont pas encore été déployées au Canada. Stockage, toute la pano‐
plie des énergies renouvelables... Nous savons comment produire
de l'électricité sans combustibles fossiles et c'est une électricité
stable.

Le président: Je vous remercie, monsieur Meadowcroft, d'avoir
donné cette réponse circonstanciée.

Nous allons passer au second tour de questions, en commençant
par Mme Lapointe du Parti libéral.

[Français]
Mme Viviane Lapointe (Sudbury, Lib.): Merci, monsieur le

président.
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[Traduction]

Ma question s'adresse à Mme Doran.

Vous ne serez pas surprise, étant donné que je suis la députée de
Sudbury, de m'entendre poser des questions sur le rôle des miné‐
raux critiques et de leur extraction dans la perspective des énergies
propres. Nous savons que les technologies de l'énergie, comme la
production d'énergie renouvelable, requièrent des quantités impor‐
tantes de minéraux critiques.

L'Inflation Reduction Act — ou IRA — renferme un certain
nombre d'incitatifs fiscaux et de financements pour l'énergie propre.
La loi en contient beaucoup et il semblerait que les minéraux cri‐
tiques déterminent au moins deux incitatifs. L'un est le crédit à la
production pour la fabrication de pointe concernant les équipe‐
ments, comme l'énergie solaire, les composantes des éoliennes et
les cellules de batteries. L'autre est le crédit à la production d'élec‐
tricité propre, qui paie les producteurs pour chaque kilowattheure
d'électricité sans émissions qu'ils produisent.

Nous savons que les États-Unis auront besoin des minéraux cri‐
tiques canadiens pour leurs programmes, dont les deux que je viens
de mentionner. Cependant, si nous envoyons tous les minéraux que
nous extrayons aux États-Unis à des fins de traitement, nous allons
rater cette énorme occasion économique pour le Canada et je crois
que vous y avez fait allusion dans votre exposé lorsque vous avez
mentionné qu'il fallait se concentrer sur l'amont.

Comment tirer parti de nos ressources naturelles en soutenant
l'Inflation Reduction Act, tout en créant des systèmes de raffinage
et de chaîne d'approvisionnement pour les batteries des véhicules
électriques ici au Canada?

Mme Rachel Doran: L'une des principales conclusions des ex‐
perts des chaînes d'approvisionnement est l'influence importante
des politiques ou des stratégies industrielles. Là encore, il s'agit
pour le Canada de se pencher sur la question et de décider comment
tirer le meilleur parti de la situation de sa main-d'œuvre etquels
avantages et bénéfices précis donner aux entreprises qui cherchent
à travailler en amont.

Il ne s'agit pas uniquement des minéraux comme tels. C'est le
traitement chimique des minéraux et les nombreuses autres étapes à
franchir avant de pouvoir construire une batterie, et donc il s'agit de
veiller à ce que le Canada soit stratégiquement positionné pour gar‐
der une partie de ces activités au pays, afin que nous ne soyons plus
toujours « les coupeurs de bois et les porteurs d'eau ». Il s'agit de
veiller à ce que le Canada obtienne le meilleur rendement possible
de ses investissements.

Nous pouvons certainement envisager, outre les crédits d'impôt
dont vous avez parlé, d'autres soutiens stratégiques. Je crois que le
Québec a fait de l'excellent travail en ajoutant au niveau provincial
une couche stratégique sur la façon de sécuriser les investissements,
de positionner les travailleurs et de veiller à ce que les terres indus‐
trielles soient prêtes pour ce type d'investissements à l'avenir.

Mme Viviane Lapointe: Plus tôt ce mois‑ci, Mme Joanna Ky‐
riazis, votre directrice des affaires publiques de Clean Energy
Canada, a fait une déclaration en réponse au rapport du directeur
parlementaire du budget sur les subventions à la production accor‐
dées à Stellantis et à Volkswagen. Elle a dit:

Si les États-Unis s'empressent d'investir dans une industrie de fabrication de bat‐
teries en plein essor en Amérique du Nord et d'en tirer des profits, le soutien du
gouvernement du Canada s'est avéré essentiel pour emboîter le pas à notre plus
important partenaire commercial. La transition vers une énergie propre est l'oc‐

casion économique d'une génération et elle est en soi très compétitive. Le
Canada dispose de nombreux avantages naturels, que ce soit par l'abondance de
ses ressources naturelles ou par sa main-d’œuvre hautement qualifiée, pourtant
la réussite ne sera accordée qu'aux pays qui travaillent pour la gagner.

Je vous pose la question: comment l'Inflation Reduction Act
va‑t‑elle affecter la compétitivité de l'industrie minière canadienne,
tout particulièrement du fait que cette loi met l'accent sur les poli‐
tiques d'« achats américains »?

● (1710)

Mme Rachel Doran: L'IRA comporte des dispositions avanta‐
geuses pour les minéraux canadiens. Manifestement, les États-Unis
ont conçu cette loi pour aller chercher des fournisseurs amicaux de
minéraux critiques pour leurs chaînes d'approvisionnement. Cepen‐
dant, cette loi comporte d'autres éléments qui avantagent la disposi‐
tion des « achats américains ». Je crois que le gouvernement du
Canada s'appuie sur des soutiens personnalisés par le biais d'inves‐
tissements stratégiques, comme ceux dans les giga-usines.

Encore une fois, je crois que nous devrions poursuivre notre ré‐
flexion sur la façon d'ancrer une partie de ce potentiel d'investisse‐
ments en amont, où il pourrait y avoir moins de concurrence directe
avec les États-Unis parce que nous avons nos propres minéraux et
que nous pourrions avoir à la fois un avantage concurrentiel et la
proximité des exploitations de ressources tout en veillant à tirer le
plus grand avantage de ces occasions en amont.

Je suis tout à fait d'accord avec les déclarations de ma collègue.

Mme Viviane Lapointe: Vous disiez que le Canada devrait se
concentrer sur quatre éléments. De ces quatre éléments, quelle est,
selon vous, notre plus sérieuse menace, peut-être parce que nous
sommes à la traîne dans ce domaine ou parce que nous ne nous
concentrons pas assez ou n'avons pas assez de ressources pour ce‐
la? Lequel des quatre examineriez-vous?

Mme Rachel Doran: Le Canada se trouve dans une situation dé‐
licate en raison de sa proximité avec un acteur économique de pre‐
mier plan. En tant que petite économie ouverte, il est tout aussi im‐
portant de penser stratégiquement que de penser rapidement.
C'est‑à‑dire, de s'assurer qu'il y a une bonne politique et une bonne
réflexion sur la manière d'obtenir les bons investissements en vue
des meilleurs avantages pour le Canada.

Il ne faut pas non plus sous-estimer les types de formulaires d'au‐
torisation et la nécessité de finaliser le milieu de l'investissement ici
au Canada le plus rapidement possible.

Mme Viviane Lapointe: Est‑ce qu'un autre témoin souhaiterait
également répondre à cette question?

M. Greg Moffatt: Je répéterai que la certitude, la prévisibilité et
la transparence sont les clés des décisions d'investissement. Il se
passe beaucoup de choses. Parfois, c'est bien d'être le premier à
bouger et nous devrions y penser dans ce contexte.

Le président: Je vous remercie, madame Lapointe.

Nous allons passer à M. Simard du Bloc québécois pour la série
de questions suivante.

[Français]

M. Mario Simard: Merci, monsieur le président. Je vous félicite
pour votre élection.



8 RNNR-74 27 septembre 2023

Monsieur Moffatt, je vais vous demander d'être indulgent avec
moi, parce que les questions que je vais vous poser pourront vous
apparaître banales au début, mais, comme nous allons rédiger un
rapport à la suite de cette étude, il nous faudra être clairs et très pré‐
cis.

Je vous demanderais tous d'indiquer si vous êtes d'accord pour
dire qu'il est essentiel de décarboner l'économie. Vous pouvez opi‐
ner du bonnet, cela pourrait me faire gagner du temps.

Je vois que vous êtes d'accord.

Monsieur Moffatt, l'êtes-vous aussi?
[Traduction]

M. Greg Moffatt: Je dirais que c'est vraiment une ambition du
secteur.
[Français]

M. Mario Simard: C'est une ambition. Bon.

Je vais vous demander aussi d'indiquer si vous êtes d'accord que,
pour arriver à une transition énergétique, il doit y avoir une tarifica‐
tion du carbone.

Êtes-vous tous d'accord pour dire que nous avons besoin d'une
tarification du carbone?
[Traduction]

Mme Rachel Doran: Les économistes ont conclu que la tarifica‐
tion du carbone, dans une économie de marché, était le moyen le
plus efficace en termes de prix pour arriver à réduire les émissions.
[Français]

M. Mario Simard: Merci.

Vous allez voir où je veux en venir.

Je pense que c'est Mme Dovgal qui a indiqué plus tôt que, parmi
les problèmes majeurs, se trouvaient la polarisation et la politisa‐
tion. Si je vous ai bien compris, vous avez tous dit que, si nous vou‐
lons être compétitifs, nous avons besoin de prévisibilité et d'un dis‐
cours cohérent.

Il y a une difficulté, et c'est celle d'attirer les investisseurs. Si
nous voulons attirer les investisseurs, il faut donc tenir un discours
cohérent et prévisible, et qui reconnaît à tout le moins que nous
cherchons à avoir une économie décarbonée. Je ne crois pas me
tromper. Vous me le confirmez, et c'est ce que je voulais entendre.

Un parti qui défendrait quelque chose à l'opposé de cela ferait
quelque chose qui ressemble à de la polarisation et de la politisa‐
tion. C'est moi qui le dis, je ne vous mets pas des mots dans la
bouche.

Seriez-vous d'accord avec moi pour dire cela?
[Traduction]

Mme Margareta Dovgal: J'ai l'impression qu'en raison de la tra‐
duction j'ai raté le double négatif.

Je voudrais répondre à ce que vous disiez sur le carbone et sa ta‐
rification, qui est un mécanisme efficace comme l'a dit ma collègue.
Les économistes y sont favorables dans l'ensemble, mais l'impor‐
tant c'est la façon de la mettre en œuvre et l'esprit de compétition
avec lequel nous l'effectuons. Si nous utilisons des mécanismes tels
que les ajustements de carbone aux frontières, nous pouvons garan‐
tir que la voie à suivre est positive.

Il ne s'agit pas d'éliminer des matières premières particulières, ce
qu'il faut rappeler, mais ce sont les émissions qui comptent, et les
émissions ne connaissent pas de frontières. Elles ne connaissent pas
de limites. Nous devons travailler…
● (1715)

[Français]
M. Mario Simard: Je suis d'accord avec vous, madame Dovgal.

Les problèmes se cachent souvent dans les détails

Pour reprendre vos mots, si on veut plus de clarté, des certitudes
et du soutien de la part du gouvernement fédéral, il faut reconnaître
le problème.

Un parti ou des gens qui ne reconnaîtraient pas le problème d'une
économie à forte empreinte carbone représenteraient, à mon
avis — c'est là-dessus que je veux vous entendre —, un frein à l'in‐
vestissement étranger dans des énergies propres.

Ai-je raison de dire cela?
[Traduction]

Mme Margareta Dovgal: Ce sont là des problèmes insolubles.
Il nous faut travailler pour lutter contre le changement climatique.
Nous avons également l'impératif de maintenir la qualité de vie des
Canadiens. Il n'existe pas de solution simple.

Je crois que de démoniser ceux qui n'ont pas l'approche parfaite
dans un des aspects du problème, n'est pas ce qui nous permettra
d'arriver à des solutions. Alors plutôt que de dire que tout le monde
doit être sur la même longueur d'onde, c'est le gouvernement fédé‐
ral — peu importe le parti au pouvoir — qui a la responsabilité de
créer un consensus en donnant les grandes lignes d'une vision d'en‐
semble pour le pays et de travailler en collaboration vers ce but,
après avoir clairement défini le tout. Où se trouve, selon lui, le rôle
des industries de ressources dans cette équation? Où se trouve, se‐
lon lui, la valeur d'une politique industrielle et climatique efficace?

Nous devons regarder vers les résultats, plutôt que de nous cha‐
mailler d'abord sur les détails.
[Français]

M. Mario Simard: Vous êtes diplomate, madame Dovgal. Vous
seriez bonne en politique.

Je veux simplement vous faire remarquer que, si notre souhait est
d'attirer des investissements étrangers en matière d'énergies
propres, il faut quand même faire savoir que nous croyons aux
énergies propres, n'est-ce pas? C'est ce que je cherche à vous faire
dire à tous.

Madame Doran, voulez-vous ajouter quelque chose?
[Traduction]

Mme Rachel Doran: Je citerais l'exemple du Royaume-Uni qui
a récemment modifié sa politique climatique. Je crois que les mi‐
lieux d'affaires au Royaume-Uni ont été l'un des premiers à décla‐
rer, comme on l'a entendu de la part de témoins dans les milieux
d'affaires ici, que l'un des éléments clés est de créer un climat d'in‐
vestissement sûr qui ne dépende pas des politiques. Il s'agit simple‐
ment d'assurer une prévisibilité dans la transition énergétique et
dans le climat d'investissement.
[Français]

M. Mario Simard: C'est cela. Je pense que nous disons la même
chose, grosso modo.
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Ce qui créerait de l'incertitude dans le climat d'investissement,
selon moi, serait de savoir qu'un parti qui arriverait au pouvoir
pourrait mettre la hache dans tous les programmes de soutien finan‐
cier au secteur des énergies renouvelables.

Cela créerait de l'incertitude, n'est-ce pas? Il n'y aurait plus de
continuité.

[Traduction]
Mme Margareta Dovgal: La continuité des politiques est im‐

portante, et c'est un défi pour les gouvernements élus démocrati‐
quement de répondre aux besoins de l'électorat. Les pressions en
matière d'abordabilité frappent durement, alors vous avez raison de
dire qu'il s'agit d'un risque. C'est pourquoi les gouvernements qui
vont de l'avant avec la transformation de l'énergie et des actions cli‐
matiques doivent le faire de façon à ce qu'il ne soit pas facile de re‐
venir en arrière, afin de ne pas susciter d'acrimonie au sein de la po‐
pulation.

Si on en fait une priorité, alors les politiques seront durables.
Elles vont durer longtemps et apporter la certitude dont nous avons
besoin à l'égard des investissements.

[Français]
M. Mario Simard: Je vous remercie beaucoup.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Simard.

La parole est maintenant à M. Angus du NPD pour six minutes.
M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Merci, et

félicitations, monsieur le président, pour votre nomination.

Je dois parfois intervenir pour préciser que Mme Lapointe n'est
pas la seule personne à représenter une région du Canada exploitant
des métaux communs. La circonscription voisine de la sienne
compte de nombreuses mines en exploitation. Je tenais simplement
à dire que nous recruterions n'importe lequel de vos travailleurs
pour la mise sur pied de nos nouveaux projets.

J'entends dire qu'il faut 10 ans pour démarrer un projet minier à
cause de questions de réglementation. Je n'ai jamais rencontré quel‐
qu'un qui a pris moins de 10 ans pour démarrer un projet minier, car
cela nécessite un investissement énorme se chiffrant dans les mil‐
liards de dollars.

Monsieur Moffat, j'ai une question à vous poser. Volkswagen a
investi 7 milliards de dollars dans l'usine de batteries de St. Thomas
en vue de fabriquer des batteries pour un marché qui n'est pas en‐
core entièrement établi. Il n'est pas lancé comme je voudrais le voir.
Il faut une chaîne d'approvisionnement, ce qui constitue un enjeu
également. Nous savons que le Canada a un avantage par rapport à
l'Europe, qui aimerait beaucoup se doter de telles usines de batte‐
ries, mais elle ne possède pas la chaîne d'approvisionnement néces‐
saire. L'Association canadienne de l'industrie de la chimie est-elle
prête? A‑t‑elle des discussions avec les fabricants de batteries?
Sommes-nous prêts à mettre en place la chaîne d'approvisionne‐
ment nécessaire pour que ces usines commencent à fonctionner et
que ce marché voit le jour? Un investissement de 7 milliards de
dollars, c'est un gros pari.
● (1720)

M. Greg Moffatt: Je vous remercie beaucoup pour votre ques‐
tion.

J'aime dire que, sans la chimie pour les raffiner, les minéraux cri‐
tiques sont simplement des roches.

Une voix: Nous dirions le contraire, mais poursuivez.

M. Greg Moffatt: Je n'essaie pas de provoquer une controverse,
mais je poserais les questions suivantes du point de vue de notre as‐
sociation: sommes-nous impliqués? Non. Est‑ce que nos membres
sont actifs? Tout à fait. Certaines grandes initiatives sont en cours
dans la région de Bécancour. Un certain nombre de projets chi‐
miques liés aux batteries y sont proposés, et je pense que c'est grâce
aux programmes et aux politiques mis en place au Québec pour at‐
tirer ces investissements. Il s'agit de créer la chaîne de valeur et de
fournir les minéraux critiques. Des laboratoires de chimie feront
partie de la chaîne d'approvisionnement reliée à ces projets.

M. Charlie Angus: Madame Doran, il est difficile de se tenir à
jour. Mes chiffres deviennent périmés très rapidement vu la pro‐
gression rapide de cette transition depuis l'adoption de la loi améri‐
caine sur la réduction de l'inflation. M. Meadowcroft a parlé de
l'Agence internationale de l'énergie, qui semble être folle de joie
quant à la rapidité de la transition.

J'aimerais savoir ce que cela signifie pour le consommateur, car
les conservateurs ne cessent de répéter que la taxe sur le carbone
empêche les gens de chauffer leurs demeures et de conduire leurs
véhicules.

Dans le cadre de cette transition, que propose‑t‑on pour assurer
l'abordabilité?

Mme Rachel Doran: Je vous remercie beaucoup pour votre
question.

Nous publions justement aujourd'hui un rapport qui porte sur
l'abordabilité et la transition énergétique. Nous avons fait des cal‐
culs pour déterminer l'incidence sur les ménages de la transition
aux véhicules électriques et aux thermopompes. Nous avons exami‐
né des ménages moyens dans les régions du Grand Toronto et de
Hamilton qui ont installé une thermopompe ou acheté un véhicule
électrique ainsi que les ménages vivant en condo qui ont acheté un
laissez-passer de transport en commun ou une cuisinière électrique.
Nous avons découvert que plus on s'éloigne des moyens utilisés tra‐
ditionnellement pour chauffer et alimenter nos foyers et nos véhi‐
cules à l'aide de combustibles fossiles, plus on économise d'argent.
Les économies s'accumulent avec le temps. Nous avons calculé
qu'un propriétaire d'une maison dans les régions du Grand Toronto
et de Hamilton peut économiser 800 $ par mois, ou 10 000 $ par
année. Un propriétaire de condo peut quant à lui économiser
5 500 $.

Des collègues du Climate Institute et de l'Agence internationale
de l'énergie ont également constaté qu'au fil de la transition énergé‐
tique, les prix de l'énergie pour les consommateurs et les ménages
vont baisser. À l'heure actuelle, les consommateurs sont durement
touchés par les prix de l'essence à la pompe. Les véhicules élec‐
triques peuvent être alimentés par de l'électricité qui coûtera moins
cher au fil du temps. Vu l'efficacité des véhicules électriques, même
si les tarifs augmentent légèrement, il en coûterait tout de même
moins cher que ce que paient actuellement les ménages pour l'en‐
semble de leurs factures d'énergie.

M. Charlie Angus: Certes, j'envie mes collègues du nord de la
Colombie-Britannique, qui peuvent sillonner le nord à un coût de
cinq dollars. Dans ma région, c'est désespérant. Nous ne disposons
pas de l'infrastructure nécessaire.



10 RNNR-74 27 septembre 2023

J'ai une question à poser au sujet des thermopompes. Je repré‐
sente une région très rurale. Les gens vivent dans des fermes. Ils
chauffent à l'huile, car ils n'ont pas d'autres solutions de rechange.
Ils ont de plus en plus de difficulté à payer non seulement l'huile,
mais aussi les services et les assurances. Je connais de nombreuses
personnes âgées qui ne seront pas en mesure de se chauffer durant
tout l'hiver. Nous avons un programme pour les thermopompes, et
je prie le ciel pour qu'il fonctionne.

Que devons-nous faire pour pouvoir être en mesure de dire aux
gens: « oui, vous pouvez effectuer la transition, et voici comment
nous allons vous aider à le faire »? En ce qui concerne le pro‐
gramme actuel, je n'ai vu aucune personne dans ma région faire
l'acquisition d'une thermopompe. Que devons-nous faire? Que faire
dans la pratique pour pouvoir dire aux gens: « oui, voici comment
vous pouvez faire la transition, et voici combien vous pouvez éco‐
nomiser »?

Mme Rachel Doran: Je crois que, dans le cadre de la transition
énergétique, il sera essentiel d'assurer l'abordabilité, l'accessibilité
et la simplicité. Nous avons laissé entendre que le programme dont
vous parlez, qui offre 10 000 $ pour passer de l'huile à la thermo‐
pompe, pourrait être bonifié par le gouvernement fédéral afin de
permettre aux ménages à faible revenu partout au pays d'obtenir
gratuitement une thermopompe. C'est ce qu'ont fait des provinces
de l'Atlantique. Je crois que l'Île-du-Prince-Édouard et la Nouvelle-
Écosse ont mis en place de tels programmes.

Il est possible d'améliorer l'accessibilité à ces programmes en les
examinant en profondeur. L'information sur ces programmes est-
elle facile à obtenir et est‑il facile d'en bénéficier? Une évaluation à
domicile est-elle nécessaire? Le gouvernement peut‑il couvrir le
coût d'avance comme c'est le cas lors de l'achat d'un véhicule élec‐
trique chez le concessionnaire?

M. Charlie Angus: Merci.
● (1725)

Le président: Merci, monsieur Angus. Vous terminez juste à
temps.

M. Charlie Angus: Je termine toujours à temps. Je suis là pour
vous aider, monsieur le président.

Le président: Merci. Je vous en suis reconnaissant.

Nous allons maintenant passer au prochain tour de cinq minutes.
La parole est d'abord à Mme Stubbs du Parti conservateur.

Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Merci, monsieur le
président. Je vous félicite pour vos nouvelles fonctions.

Monsieur Meadowcroft, vous serez peut-être surpris d'entendre
que les conservateurs sont tout à fait d'accord avec vous en ce qui
concerne la période réaliste sur laquelle une telle transformation de‐
vrait s'échelonner. C'est pourquoi nous sommes d'avis que les gou‐
vernements ne devraient pas fixer d'objectifs, assortis parfois d'ac‐
cusations criminelles et d'autres mesures, qui sont irréalistes
compte tenu des échéances qu'ils ont fixées, et nous croyons qu'ils
ont le devoir d'expliquer aux Canadiens comment ces objectifs se‐
ront atteints.

Madame Doran, vos propos sont très percutants et vous vous ex‐
primez très bien. Je tenais à le souligner et à reconnaître votre capa‐
cité à aider les partenaires de la coalition à diffuser leurs messages
concernant le programme de politiques que vous avez aidé à conce‐
voir pour le gouvernement lorsque vous étiez conseillère principale
auprès du ministre Wilkinson. Puisqu'on vous a donné beaucoup la

parole aujourd'hui, je vais demander aux autres témoins de ré‐
pondre à mes questions.

Bien entendu, les conservateurs conviennent tout à fait que le
Canada doit être concurrentiel et que nous devons préserver nos
chaînes d'approvisionnement et de valeur. Nous devons mettre la
charrue devant les bœufs, alors nous devons exploiter les métaux
des terres rares et les minéraux critiques qui servent à alimenter les
chaînes de valeur et d'approvisionnement utilisées pour la fabrica‐
tion de véhicules électriques. Nous savons qu'il faut établir des in‐
terconnexions. Il faut des réseaux de distribution aux utilisateurs fi‐
naux. On peut faire mieux à cet égard. Les gouvernements et les
politiciens qui parlent avec éloquence de tout cela n'ont toujours
pas répondu à la question concrète que posent les Canadiens, à sa‐
voir comment tout cela va se dérouler sur une période de 11 ans.

Vous avez tous parlé de la question de la compétitivité et des dif‐
férentes politiques. Les économistes qui proposent une taxe sur le
carbone en vue de réduire les émissions le font en précisant qu'elle
doit s'accompagner d'une réduction des tracasseries administratives
et d'autres types de taxes, et de mesures de protection à l'intention,
dans le cas du Canada, des industries essentielles à forte intensité
d'émissions et tributaires du commerce. Ce modèle ne fait pas l'ob‐
jet d'une discussion au Canada. Ce n'est pas le modèle mis en place
par le gouvernement.

J'aimerais souligner certains des enjeux en matière de compétiti‐
vité, et j'aimerais que les représentants de l'Association canadienne
de l'industrie de la chimie et de la Resource Works Society ré‐
pondent à mes observations à cet égard.

Ce qui me frappe, c'est que les États-Unis n'ont pas mis en œuvre
une taxe sur le carbone, alors que le Canada l'a fait. La réglementa‐
tion américaine sur les carburants n'est pas aussi musclée que la
nôtre, qui a engendré toutes sortes d'incertitudes jusqu'à mainte‐
nant, et d'autres sont à venir. Les États-Unis offrent des incitatifs à
la production, non seulement des incitatifs à l'investissement. Le
Canada propose des crédits d'impôt à l'investissement qui ne sont
pas prêts. Il n'offre pas d'incitatifs à la production, et, comme nous
l'avons mentionné, il y a des éléments manquants. Aux États-Unis,
les investissements étrangers et privés ont augmenté, tandis qu'au
Canada, ils piquent du nez en raison de nos politiques.

En Alberta, c'est le secteur privé qui a effectué la majeure partie
des investissements dans les énergies propres et renouvelables. En
effet, le secteur pétrolier et gazier a effectué 75 % des investisse‐
ments privés dans le secteur des technologies propres. Depuis long‐
temps, ce sont les entreprises pétrolières et gazières et les sociétés
de pipeline de l'Alberta qui mènent le développement des énergies
renouvelables et de remplacement ainsi que des technologies de
l'avenir. Si on peut nous permettre de le faire, nous pouvons conti‐
nuer ce travail.

Je représente en partie le centre industriel de l'Alberta. J'ai pensé
que vous pourriez formuler des commentaires au sujet de certaines
politiques comme celle déclarant que les plastiques sont toxiques,
ou d'autres politiques qui font exactement le contraire de l'objectif
souhaité, qui est de favoriser des investissements et de mettre au
point les technologies et les produits de l'avenir.

Je vais vous céder la parole et vous accorder le reste du temps
pour faire des observations sur ces contradictions.

M. Greg Moffatt: Je vous remercie pour votre question.
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Lorsqu'on compare le Canada aux États-Unis, je dirais qu'il faut
tenir compte des possibilités et des contraintes propres à chaque ré‐
gion. Les systèmes et les approches sont complètement différents.

Pourquoi le Canada a‑t‑il une importante grappe industrielle et
chimique dans le sud de l'Ontario? Pourquoi le Canada a‑t‑il une
grappe chimique et manufacturière dans le centre industriel, et
pourquoi prend-elle de l'ampleur dans d'autres régions de la pro‐
vince? Pourquoi le Québec a‑t‑il une grappe?

Je le répète, c'est en raison des possibilités qu'offre chaque ré‐
gion. Les industries doivent composer avec les gouvernements au
pouvoir. Les décisions sont prises en fonction de la disponibilité
des intrants: de l'électricité fiable à bon prix et des matières pre‐
mières à bon prix, abondantes et à faibles émissions de carbone
dans l'ouest du Canada. Ces éléments entrent tous en ligne de
compte.

Il y a un élément dans votre question qui est de nature trop poli‐
tique pour qu'une association puisse en parler. C'est une question de
possibilités et de contraintes, et il faut tirer profit au maximum des
possibilités.

● (1730)

Le président: Merci.

La parole est maintenant à M. Sorbara pour cinq minutes.
M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Merci,

monsieur le président. Je vous félicite pour vos nouvelles fonctions.

Je vais m'adresser d'abord à Mme Doran de Clean Energy
Canada pour quelques raisons. Premièrement, Clean Energy
Canada a ses bureaux dans mon alma mater, c'est‑à‑dire à l'Univer‐
sité Simon Fraser. J'y ai étudié il y a 25 ou 26 ans — sans vouloir
révéler mon âge —, et c'est un lieu où je me suis développé en tant
que personne et où j'ai obtenu mon premier diplôme.

Je tiens à dire aux fins de compte rendu — ce n'est pas une ques‐
tion — que je suis d'accord avec le commentaire qu'on a formulé, à
savoir « lorsqu'on bâtit au Canada la chaîne d'approvisionnement
des batteries pour les véhicules électriques, le résultat est plus
grand que la somme des parties ». Les deux usines de batteries,
Stellantis et Volkswagen, représentent des investissements straté‐
giques pour l'Ontario et le Canada. Par ailleurs, elles font partie
d'une stratégie globale dans le cadre de laquelle il faut mesurer les
répercussions directes de ces usines et les répercussions indirectes
de la mise en place d'une chaîne d'approvisionnement. Le Canada a
été reconnu dans le domaine lorsque le BNEF — l'indice Bloom‐
berg — l'a fait passer au second rang mondial au sein de la chaîne
d'approvisionnement des véhicules électriques.

Je considère toujours les choses comme un continuum, qu'il
s'agisse du marché immobilier ou du secteur industriel. Le secteur
des véhicules électriques est un continuum au sein du secteur de
l'automobile. Nous procédons de manière très stratégique au
Canada en mettant en place les éléments pour créer une chaîne
d'approvisionnement dans un continuum, ce qui sera profitable non
seulement pour les Canadiens d'aujourd'hui, mais aussi pour les gé‐
nérations futures. Je remercie Clean Energy Canada à cet égard.

Ma question s'adresse toutefois aux représentants de l'Associa‐
tion canadienne de l'industrie de la chimie. J'ai travaillé avec vous
pendant longtemps. Bien des années avant la pandémie, je me suis
rendu dans le centre industriel de l'Alberta et j'ai visité certaines

usines. Des installations sont en cours de construction, et elles re‐
présentent des investissements de plusieurs milliards de dollars.

Je crois à la concurrence mondiale, et nous devons toujours en
tenir compte, mais pouvez-vous en parler dans le contexte du mar‐
ché mondial? Il y a des fuites, et nous le savons. Notre objectif est
de réduire les émissions de gaz à effet de serre ici, au Canada, mais
aussi à l'échelle mondiale. Pouvez-vous nous parler de la concur‐
rence mondiale en ce qui a trait à ce genre d'installations et des pos‐
sibilités qui s'offrent, par exemple, à l'Alberta au sein de notre ma‐
gnifique pays? Je serais heureux de vous entendre à ce sujet.

M. Greg Moffatt: Ce que j'aimerais dire à ce sujet, encore une
fois, c'est que les produits chimiques constituent probablement la
marchandise qui fait l'objet du plus grand nombre d'échanges mon‐
diaux. C'est une industrie qui vaut des billions de dollars.

La réalité est que le moyen de production de ces produits chi‐
miques au Canada est un peu différent de celui utilisé en Chine,
ailleurs en Asie et au Moyen-Orient. Au Canada, nous utilisons du
gaz naturel à faibles émissions de carbone. C'est le moyen de pro‐
duction le plus efficace sur le plan des émissions, comparativement
au charbon et aux oléfines, qui sont utilisés en Chine, ou au naphta
issu du pétrole brut, utilisé en Europe et dans certaines régions
d'Asie. Nous sommes en concurrence avec des pays qui ont recours
à des moyens de production dont l'intensité carbonique est élevée.
L'intensité carbonique de la production de ces produits n'entre pas
en ligne de compte dans le marché mondial, mais s'il vient un
temps où on accordera une importance supérieure aux produits dont
l'intensité carbonique est faible, alors les produits chimiques fabri‐
qués au Canada présenteront un avantage et une certaine valeur.

Je mentionne toujours que, lorsque le Canada acheminera du gaz
naturel liquéfié en Asie, cela apportera un avantage grâce à l'ar‐
ticle 6, qui porte sur les émissions évitées dans d'autres pays. Les
produits chimiques permettent la production d'énergie. Le moyen
de production qui engendre le moins d'émissions de carbone est uti‐
lisé ici, au Canada. Nous devrions exporter ces produits partout
dans le monde et tirer, par le fait même, des avantages sur le plan
des émissions.

C'était une façon détournée de répondre à votre question. Le fait
est qu'on n'accorde pas une importance supérieure aux produits ca‐
nadiens. Il n'y a aucun moyen de rentabiliser les coûts engendrés
par la taxe sur le carbone et par la réglementation visant à réduire
l'intensité carbonique lorsque l'on exporte 80 % de ce que l'on pro‐
duit.
● (1735)

M. Francesco Sorbara: Parlons de l'objectif du secteur qui
consiste à parvenir à la carboneutralité d'ici 2050. Les gens peuvent
lire la notice annuelle ou le formulaire 10‑K et constater que vos
membres — je ne veux pas en désigner un ou deux — se sont tous
engagés à atteindre la carboneutralité, n'est‑ce pas?

M. Greg Moffatt: Je dirais que la plupart des entreprises se sont
fixé des objectifs ambitieux afin de réduire les émissions de por‐
tée 1, 2 et 3 d'ici un moment donné, soit 2050. C'est certain.

Le président: Le temps est écoulé.

M. Francesco Sorbara: Je vous remercie, monsieur.

Le président: Merci, monsieur Sorbara.

Je vous remercie de vos réponses, monsieur Moffatt.
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Nous allons maintenant écouter M. Simard, qui a deux minutes et
demie.
[Français]

M. Mario Simard: Je pense que c'est dans la présentation de
Mme Doran qu'il a été dit que, suivant des modélisations, il y aurait
cinq fois plus d'emplois dans les énergies propres d'ici 2030. C'est
ce que j'ai compris.

Si je me reporte également à la présentation de M. Meadowcroft,
si nous voulons être compétitifs sur le plan industriel, il faut
prendre le virage des énergies propres.

Cela signifie-t-il qu'une économie qui resterait basée sur les éner‐
gies fossiles serait vouée, au cours des 20 prochaines années, à pé‐
ricliter ou à décliner du point de vue industriel?

M. James Meadowcroft: On ne sait pas exactement à quelle vi‐
tesse se fera la transition. Cependant, il est certain que, si la majori‐
té des pays visent à décarboner leur économie d'ici au milieu du
siècle, il y aura un déclin de la demande pour les produits du pé‐
trole, du gaz naturel, etc. Ce sera très difficile de conserver une éco‐
nomie qui ne produit que des carburants fossiles sur le plan énergé‐
tique.
[Traduction]

La vitesse de la transition énergétique est encore quelque peu in‐
certaine. Elle dépend des progrès technologiques. Elle est aussi tri‐
butaire des décisions politiques de nombreux pays. La plupart des
modélisations de décarbonisation révèlent qu'il y aura encore une
industrie pétrolière viable au Canada en 2050. Les combustibles
fossiles ne servent pas uniquement à chauffer les maisons ou à faire
rouler les voitures. Dans un monde débarrassé de son carbone, nous
devons nous assurer que ces ressources fossiles sont produites sans
émission, à l'aide de la capture et du stockage de dioxyde de car‐
bone ou d'autres techniques.

Je vois le carton jaune.
[Français]

M. Mario Simard: Je comprends très bien ce que vous dites,
mais ce que j'aimerais vous entendre dire, c'est qu'on ne devrait pas
conseiller à un État de lancer de nouveaux projets de développe‐
ment gazier ou pétrolier. En effet, à l'avenir, nous ne consommerons
pas plus de pétrole.
[Traduction]

M. James Meadowcroft: La marée d'investissements étrangers
dans le secteur pétrolier au Canada est probablement passée. Par
conséquent, je n'irais effectivement pas dans cette direction. Cela
ne veut pas dire que l'industrie va disparaître, mais la croissance va
ralentir...

Le président: Je vous remercie, monsieur Meadowcroft. Votre
temps est écoulé.

Merci, monsieur Simard.

Nous allons passer à M. Angus, qui a deux minutes et demie.
M. Charlie Angus: Je vous remercie.

Monsieur Meadowcroft, vous avez mentionné le dernier rapport
de l'Agence internationale de l'énergie. Je lis ces rapports. Ils sont
généralement assez ennuyeux, mais les responsables de l'Agence
sont presque désemparés en ce moment puisqu'ils n'arrivent pas à
suivre le rythme de la croissance de l'énergie propre, qu'ils trouvent
« stupéfiante ». Pour la première fois, je crois, l'énergie propre est

presque deux fois plus importante que les combustibles fossiles. Ils
ont également affirmé que les grandes compagnies pétrolières n'en
font pas assez. C'est là le danger.

Je ne sais pas si vous avez eu l'occasion de lire l'affaire qui op‐
pose le peuple de l'État de la Californie à ExxonMobil, Shell, Che‐
vron, ConocoPhillips, British Petroleum, et les autres. C'est une lec‐
ture fascinante. J'en parle parce que le document indique toutes les
grandes entreprises qui prétendent vouloir atteindre la carboneutra‐
lité et être des chefs de file sur le plan climatique, alors qu'elles
doublent leur consommation de combustibles fossiles à un rythme
effarant. Cela fait partie de l'acte d'accusation contre ces entre‐
prises. Je remarque qu'il en va de même pour Suncor, qui a tourné
le dos au développement durable.

J'aimerais savoir où nous en sommes. D'un côté, nous pourrions
sauver la planète avec une hausse de 1,5 °C, mais de l'autre, nous
voyons la stratégie des grandes compagnies pétrolières qui, à l'ins‐
tar des grandes compagnies de tabac, affirment produire de l'éner‐
gie propre alors qu'elles ont de plus en plus recours aux combus‐
tibles fossiles.

● (1740)

M. James Meadowcroft: Mes recherches universitaires portent
sur les transitions au sein de grands systèmes sociotechniques. Cela
va du développement des systèmes de canalisation d'eau et d'égouts
à la transformation de l'agriculture, en passant par les engrais chi‐
miques. C'est attribuable à de nombreux changements. D'habitude,
la plupart des entreprises en place s'en tiennent à l'ancienne techno‐
logie parce qu'elles arrivent très bien à la vendre, et qu'elles ont trop
de coûts d'investissement irrécupérables. Très souvent — pas tou‐
jours, mais c'est très fréquent —, les pressions exercées en faveur
du changement proviennent de l'extérieur. J'ai donné l'exemple de
Kodak. Ce ne sont pas les fabricants de pellicule qui ont amorcé la
transition; c'est plutôt venu d'ailleurs complètement avec les tech‐
nologies numériques.

Il arrive que les entreprises bien établies puissent s'adapter. C'est
mon souhait pour l'industrie canadienne. J'espère que certaines de
nos grandes entreprises énergétiques arriveront à s'adapter et com‐
menceront à investir dans certaines technologies de demain, ainsi
que dans celles qu'elles maîtrisent déjà. Nous verrons.

Le président: Je vous remercie. Le temps est écoulé. Je vous re‐
mercie de votre réponse.

C'est au tour de M. Falk, qui a cinq minutes.

M. Ted Falk (Provencher, PCC): Je vous remercie, monsieur le
président, et je vous félicite pour votre nouveau rôle. Je suis persua‐
dé que vous vous en tirerez bien.

Je remercie tous nos témoins. Je sais que le temps va filer, de
sorte que je vais commencer sans tarder par Mme Dovgal.

Vous avez acquis une grande expérience internationale aux Émi‐
rats arabes unis et à Taïwan, où vous avez contribué aux consulta‐
tions sur différents projets énergétiques et d'exploitation des res‐
sources. Vous avez parlé brièvement du gaz naturel liquéfié, ou
GNL, qui provient d'ici dans votre mot d'ouverture.

Du côté des ressources canadiennes, quelle est celle dont la de‐
mande est la plus forte en ce moment?
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Mme Margareta Dovgal: L'ingéniosité canadienne et notre ca‐
pacité à exploiter nos matières premières sont les volets que nous
aurions avantage à offrir au monde. Comme vous l'avez dit, je
constate que le GNL suscite actuellement beaucoup d'intérêt en Co‐
lombie-Britannique. C'est très prometteur. Nous avons beaucoup
entendu parler des différents moteurs de transformation des sys‐
tèmes énergétiques. La politique peut bien sûr donner cette impul‐
sion lorsque les sociétés décident collectivement que nous devons
amorcer un virage.

Nous constatons les effets positifs des grappes. Lorsqu'un secteur
repose sur une base de personnes, de compétences, d'entités, d'orga‐
nisations et d'entreprises qui travaillent ensemble au sein d'une
chaîne d'approvisionnement riche et diversifiée, il en résulte des re‐
tombées positives qui stimulent l'innovation et la transformation. Je
pense toutefois que ce sont en fin de compte les marchés et la de‐
mande des consommateurs qui détermineront la direction que pren‐
dra la transition.

Lorsque nous parlons de ces occasions très prometteuses pour le
Canada, il ne faut pas oublier que nous sommes une petite écono‐
mie ouverte. Nous sommes un pays commerçant. À ce titre, nous ne
pouvons pas nous contenter de regarder notre consommation inté‐
rieure, les changements que nous pouvons apporter, et la façon dont
nous produisons et utilisons des choses comme l'énergie au Canada.
Nous devons songer à ce que nous offrons au monde. Le transfert
aux technologies propres est une chose très utile que nous pouvons
offrir. Or, la valeur se trouve selon moi du côté des produits bruts
provenant d'un environnement qui fait figure de chef de file à bien
des égards. Même s'il y a de la demande pour des industries comme
celle du GNL, je pense que nous devrions permettre à ces secteurs
de survivre.

Le risque lié au capital est un bon filtre à ce chapitre. Si le sec‐
teur privé est prêt à assumer le risque et estime que la conjoncture
mondiale permettra aux entreprises de vendre un produit donné, les
décideurs devraient y prêter attention. Ils devraient éviter de tirer
arbitrairement dans le pied des industries qui ne correspondent pas
à notre scénario idéal pour l'avenir de l'économie canadienne.

Cela ne veut pas dire que les décideurs ne devraient donner au‐
cun coup de pouce. J'appuie sans réserve ce que font mes confrères
ici pour favoriser cette impulsion de la part du gouvernement et de
sources non gouvernementales, mais nous devons en quelque sorte
faire le bilan de nos assises.

Si notre pays fait fi de sa force économique, et de ce qui peut ap‐
porter le plus de sécurité et de bien-être aux Canadiens en ces
temps de plus en plus incertains, nous serons nettement désavanta‐
gés. Je crains non seulement que nous ne puissions soutenir la
concurrence des États-Unis, mais aussi que la qualité de vie de tous
les Canadiens s'en trouve considérablement amoindrie.

M. Ted Falk: Je vois.

Certains de vos travaux ont porté sur la sécurité énergétique, les
capacités des réseaux et le reste. Quel est le plus grand risque que
court le Canada à l'avenir?
● (1745)

Mme Margareta Dovgal: Je pense avoir mentionné la distinc‐
tion entre la politique énergétique nationale et les exportations, un
problème que de nombreux analystes connaissent depuis long‐
temps. Je suis une généraliste; ne l'oubliez pas dans l'interprétation
de mes propos. Nous n'avons tout simplement pas assez d'intercon‐
nexions entre les provinces. Des travaux sont en cours pour y remé‐

dier, mais il y a de sérieuses lacunes dans la manière d'utiliser les
ressources dont nous disposons actuellement au pays pour achemi‐
ner l'énergie là où il y a un besoin.

Je viens de la Colombie-Britannique, qui est un grand producteur
d'énergie hydroélectrique comme le Manitoba. Je n'arrive pas à
comprendre pourquoi nous ne vendons pas assez d'énergie au reste
du Canada, mais que nous approvisionnons plutôt les États-Unis. Je
considère que le problème est le même pour les petits réacteurs mo‐
dulaires. En fin de compte, la sécurité et la stabilité de l'approvi‐
sionnement pour les Canadiens sont importantes pour assurer
l'abordabilité, mais lorsqu'il s'agit d'exportations...

M. Ted Falk: Je vais bientôt manquer de temps.

Quels sont les obstacles à l'exploitation de certaines des res‐
sources dont le Canada serait riche, selon vous? Notre cadre régle‐
mentaire est‑il défavorable?

Mme Margareta Dovgal: Nous avons bel et bien une capacité
réglementaire. En ce qui concerne la certitude, comme je l'ai dit, la
politisation du processus rend parfois incertaine l'issue du proces‐
sus réglementaire, ce qui gêne le flux de capitaux. Nous perdons
beaucoup d'investissements.

La capacité au sein des communautés autochtones est un autre
enjeu. Les Autochtones participent de plus en plus à l'exploitation
minière, ce qui est une bonne chose. Cependant, s'ils manquent
d'effectifs pour assurer leur participation au processus décisionnel,
nous constatons des retards importants dans l'obtention des permis,
ce qui met en péril la réussite des projets communs. Ce sont des
exemples.

Pour y arriver, nous devons nous intéresser aux résultats et défi‐
nir ce que nous voulons, puis travailler à rebours.

M. Ted Falk: Je vous remercie.
Le président: Merci, monsieur Falk.

Nous allons maintenant céder la parole à M. Aldag, qui aura les
cinq dernières minutes de notre séance. Vous pouvez y arriver.

M. John Aldag (Cloverdale—Langley City, Lib.): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.

Félicitations pour votre élection. J'aimerais souligner qu'hier, j'ai
été élu président du comité des affaires autochtones et du Nord, et
que nous avons déposé notre premier rapport aujourd'hui. J'espère
que notre comité, sous votre gouverne, pourra adopter le même
rythme de travail et faire avancer bien des dossiers.

Des voix: Oh, oh!

M. John Aldag: Je me réjouis à l'idée de travailler avec vous
dans vos nouvelles fonctions.

J'aimerais remercier nos témoins de leur présence et de l'excel‐
lente conversation que nous avons jusqu'à présent.

Dans les déclarations préliminaires, un témoin a dit que le
Canada ne peut pas soutenir la concurrence, toutes proportions gar‐
dées, des États-Unis en raison de sa Inflation Reduction Act, ou
IRA. Or, des mesures très ciblées ont été mises en place dans
l'énoncé économique de l'automne dernier et le budget du prin‐
temps. Je pense que nous sommes tous au courant. Il y a toutes
sortes de mesures: le Fonds de croissance du Canada, le crédit d'im‐
pôt à l'investissement pour les technologies propres et la quête de
l'hydrogène. Par ailleurs, cette transition est ciblée dans le budget
au moyen notamment d'autres mesures de crédit d'impôt.
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J'aimerais connaître votre pensée. Nous avons vu le gouverne‐
ment fédéral intervenir et tenter de décarboniser notre économie
pour qu'elle soit respectueuse de l'environnement, et rivaliser pour
que les investissements restent au Canada. Pourtant, nous voyons
des provinces comme l'Alberta imposer un moratoire sur les projets
d'énergie propre. Un article paru dans le Calgary Herald indique
que 118 projets devraient être touchés, ce qui représente 33 mil‐
liards de dollars d'investissement et du travail pour 24 000 per‐
sonnes pendant un an. Cela devrait vraiment inquiéter les Cana‐
diens, et plus particulièrement les Albertains.

Tandis que le gouvernement fédéral prend l'initiative dans le dos‐
sier, que pensez-vous des occasions perdues parce que les pro‐
vinces se battent bec et ongles pour conserver les anciennes mé‐
thodes? Nous perdons des investissements qui auraient dû être réa‐
lisés au Canada malgré l'IRA, mais c'est nous qui créons cette situa‐
tion. Est‑ce que cela signifie que tous ces fonds aboutissent en Co‐
lombie-Britannique? Quelles mesures le gouvernement fédéral
doit‑il mettre en place? Pourrions-nous faire quelque chose de plus
pour que les investissements restent au pays et que le Canada pour‐
suive sa transition? Il ne faut pas se mettre la tête dans le sable pen‐
dant que nous perdons d'excellentes occasions. Il faut faire ce qu'il
faut maintenant.

Avez-vous des commentaires sur la réponse du Canada à l'IRA et
sur la manière de soutenir la concurrence, compte tenu de la tension
que nous observons actuellement au Canada?
● (1750)

M. David Cherniak (gestionnaire des politiques, Affaires et
transports, Association canadienne de l'industrie de la chimie):
J'aimerais apporter une petite précision: l'IRA a force de loi aux
États-Unis depuis août 2022, alors qu'il n'y a pas un seul crédit
d'impôt proposé au Canada qui est actuellement en vigueur. C'est
une partie de notre problème actuel, notamment en ce qui concerne
des choses comme le captage et le stockage du carbone, dont nous
parlons depuis 2020 ou 2019. Quatre années se sont écoulées de‐
puis la consultation et la discussion la plus récente sur ce crédit
d'impôt. Il comporte d'excellents éléments. Il y a d'autres volets
dont nous aimerions discuter, mais ce crédit d'impôt a d'excellentes
qualités, et personne ne peut en profiter puisqu'il n'a pas force de loi
au pays.

S'il y a un message à retenir aujourd'hui du secteur de la chimie,
c'est que la Chambre des communes doit adopter ces mesures. Il
faut qu'elles deviennent une loi canadienne. Elles donnent accès à
des capitaux du secteur privé. Il incombe ensuite à nos entreprises
de tenir leurs promesses, mais il faut d'abord que ce soit enchâssé
dans la loi. Une promesse ne suffit pas à un conseil d'administration
pour approuver définitivement un investissement. Il faut que ce soit
un peu plus concret.

M. John Aldag: J'en déduis que tous les partis s'entendent pour
faire avancer le dossier dès que le projet de loi sera déposé, pour
que la mesure entre en vigueur.

Avez-vous d'autres remarques?
M. James Meadowcroft: Oui. Vous avez soulevé la question de

la relation entre le gouvernement fédéral et les provinces. Bien sûr,
le système politique canadien est complexe avec le partage des
compétences et des élections de temps à autre qui peuvent changer
les gouvernements provinciaux ou fédéraux.

Du point de vue de la transition énergétique, une certaine stabili‐
té politique est vraiment très souhaitable. Il ne s'agit peut-être pas
des particularités de telle ou telle politique, mais il faudrait au
moins qu'elles aillent dans la même direction et qu'elles aient la
même orientation politique.

Je voudrais dire une chose: le gouvernement fédéral ne peut en
aucun cas décarboniser le Canada à lui seul. La collaboration des
provinces est nécessaire. Les politiques économiques entourant
l'énergie sont différentes d'un bout à l'autre du pays. Les sources
d'approvisionnement en énergie et la structure de l'économie du
Québec sont différentes de celles de l'Alberta, mais à long terme,
nous voulons que chaque province développe sa propre façon d'at‐
teindre la carboneutralité.

Au sein de mon organisation, nous croyons vraiment aux solu‐
tions sectorielles et régionales compte tenu de la nature du Canada
et du problème. Tous les secteurs ne se décarboniseront pas au
même rythme. La décarbonisation des véhicules utilitaires légers
progresse rapidement en ce moment, tandis que les poids lourds
posent un énorme problème. Nous devrons attendre une dizaine
d'années, ou je ne sais trop.

C'est la même chose à l'échelle provinciale. Le parcours de la
Colombie-Britannique sera différent de celui de l'Ontario. Il est im‐
portant de faire preuve de souplesse. Le gouvernement fédéral doit
prendre les rênes, tout en laissant aux provinces une grande autono‐
mie pour qu'elles trouvent leur voie.

Le président: Je vous remercie, monsieur Meadowcroft. Le
temps est écoulé.

Je tiens à remercier les témoins pour leur témoignage d'aujourd'‐
hui et leurs excellentes observations.

Merci beaucoup. Si vous avez oublié quelque chose et que vous
souhaitez envoyer un mémoire au greffier, n'hésitez pas à le faire.
Nous espérons vous revoir un jour, peut-être lors d'une prochaine
étude.

Un député: Il pourrait s'agir de l'étude sur l'électricité.

Le président: Oui, ce pourrait être lors de l'étude sur l'électricité
qui suivra.

Chers collègues, nous allons maintenant suspendre la séance
quelques minutes afin que nous puissions passer à huis clos. Nous
reprendrons dans quelques minutes, une fois que nous serons prêts.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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